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Chères Saint Vidaloises, chers Saint Vidalois,Chères Saint Vidaloises, chers Saint Vidalois,
L’année 2023 qui vient de s’écouler ne s’est pas apparentée 
pour nous tous à un long fleuve tranquille.
Un réchauffement climatique de plus en plus marqué, une 
inflation galopante, ainsi qu’une crise énergétique sans 
précédent, nous obligent à relever les défis du quotidien tout 
en s’efforçant de se projeter dans l’avenir malgré tout.
Notre objectif prioritaire est de contenir nos charges de 
fonctionnement afin de garder notre capacité d’investissement intacte.
Un travail important a été effectué avec mon équipe pour maîtriser nos consommations 
électriques et donc nos factures d’électricité.
Aujourd’hui, la commune est totalement équipée pour l’éclairage public en lampes LED 
avec abaissement moyen de 50% pendant la nuit. Cela nous permet de ne pas avoir à 
procéder à l’extinction de l’éclairage une partie de la nuit.
Nous avons également commencé à travailler sur tous les bâtiments communaux pour 
les rendre moins énergivores, que ce soit dans le cadre sportif, associatif ou individuel, 
nos bâtiments publics doivent être utilisés en adoptant une attitude responsable en 
matière d’utilisation de l’éclairage et du chauffage.
Nous continuerons en 2024 de moderniser et d’améliorer notre cadre de vie au sein 
de notre commune.
Les projets en cours et à venir, sont et seront mis en œuvre en sollicitant au maximum 
les subventions disponibles et cela sans avoir à augmenter le taux communal de la taxe 
foncière, désormais seul levier de la collectivité pour accroître ses ressources depuis la 
disparition de la taxe d’habitation.
Notre commune est de plus en plus impactée par des actes d’incivilité et de délinquance ; 
alors, afin de protéger l’ensemble de nos villages et de maintenir la tranquillité à 
laquelle nous sommes habitués, une étude de protection par surveillance vidéo est en 
cours. Des financements importants peuvent être mobilisés à cet effet.
Notre commune s’efforce en permanence d’aller de l’avant ; nous sommes avec l’équipe 
municipale, continuellement au travail pour rénover, embellir nos équipements et 
améliorer notre cadre de vie et faire progresser le « vivre ensemble » !
Je remercie particulièrement mes adjoints, les membres du conseil municipal mais 
aussi les membres du CCAS, de la bibliothèque, le personnel communal ainsi que tous 
ceux qui œuvrent dans nos associations pour faire vivre nos villages.
Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin et vous attends nombreux à la salle 
communale le dimanche 7 janvier à 10h45 à la cérémonie des vœux, pour partager un 
moment d’échange et de convivialité.
Que 2024 soit une belle et bonne année pour chacun d’entre nous !

Gérard GROS, Maire



Ils nous ont quittés
 Georges DORMANT décédé le 14 avril 2023

  Louis TALON décédé le 15 juin 2023

Naissances
2023

Ils se sont  
dit “Oui”

Lina FALGÈRE30 octobre

Margot MARTINEZ
1 er juin

Charline ANDRUSZCZAK19 avril

Marso PASCAL
6 janvier

Au revoir Loulou et merci pour tout 
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris ce 15 juin 2023 le décès de notre 
ami Louis TALON.
Devenu membre du conseil municipal en 1983 puis en 1989, il deviendra adjoint au Maire 
en 1995 durant le mandat de Pierre BOIRON.
Réélu en 2001 au côté de Gérard GROS, il gardera ses fonctions d’adjoint au Maire 
jusqu’en 2008.
Il continuera son rôle de conseiller municipal de 2008 à 2020.
Loulou fut un compagnon de route très apprécié de nous tous qui l’avons côtoyé au 
long de ces trente-sept années passées au service des habitants de SAINT-VIDAL. C’était 
un homme de terrain qui avait une connaissance approfondie du territoire communal. 
Il était tout autant impliqué dans la vie associative notamment au sein de l’ACCA dont il 
était le président ainsi qu’au comité des fêtes.
À son épouse Éliane, ses enfants Franck et Magalie et à tous ses proches,  
nous adressons nos sincères et respectueuses condoléances.
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Sylvie 
JUGE 

& Bastien 
BARRAULT  

6 mai



Mairie Transport

Tarifs communaux 2024

Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi (fermé le mercredi) 

de 9h00 à 13h00 et de 13h30 à 17h
Tél : 04 71 08 68 34

Mail : saintvidal.mairie@orange.fr
Permanence du Maire sur RDV au 06 89 43 21 17

> LOCATION SALLES COMMUNALES
Personnes résidant sur la commune
Grande salle + salle des escaliers  ....................... 250,00 €
Grande salle ........................................................................  190,00 €
Salle des escaliers ............................................................ 130,00 €

Personnes ou organismes extérieurs à la commune
• À titre privé
Grande salle + salle des escaliers  ....................... 650,00 €
Grande salle  ........................................................................ 550,00 €
Salle des escaliers  ........................................................... 200,00 €
• À titre public (assemblée générale - réunion publique...)
Grande salle + salle des escaliers  ....................... 250,00 €
Grande salle ......................................................................... 190,00 €
Salle des escaliers  ........................................................... 130,00 €

Location de mobilier
Table (1,80 x 0,80)  ................................................................. 3,50 €
Table (1,20 x 0,80)  ................................................................  2,00 €
Chaise  ...........................................................................................  0,30 €

> CONCESSION FUNÉRAIRE
Concession perpétuelle ............................................1000,00 €
Alvéole ou caveau cinéraire (30 ans)  ................ 800,00 €
Alvéole ou caveau cinéraire (15 ans)  ................ 600,00 €

> TAXE D’URBANISME
Taxe d’aménagement  ........................................ 1,50 %

> TAXI-TUDIP Un service de transport à la demande
•   RÉSERVATION IMPÉRATIVEMENT LA VEILLE soit le mardi 

avant 12h00 pour le service du mercredi et le vendredi 
avant 12h00 pour le service du samedi auprès de la  
Boutique TUDIP :  04 71 02 60 11 - 06 07 10 43 75

• Tarif : 1,50 € l’aller (ticket en vente dans le véhicule)

DESSERTE MERCREDI SAMEDI

Circuit n° 3 Saint-Vidal – Le Puy-en-Velay

Saint-Vidal (place du château) 14h00 17h50 8h30 12h20

Locussol (Locussol Bas) 14h03 17h47 8h33 12h17

Bleu (Abribus) 14h05 17h45 8h34 12h15

Le Puy-en-Velay (Place Michelet) 14h18 17h32 8h48 12h02

Le Puy-en-Velay (Pôle intermodal) 14h20 17h30 8h50 12h00

Circuit n° 4 Vazeilles- Grazac – Le Puy-en-Velay

Grazac (Abribus) 14h12 17h48 8h42 12h18

Le Puy-en-Velay (Place Michelet) 14h28 17h32 8h58 12h02

Le Puy-en-Velay (Pôle intermodal) 14h30 17h30 9h00 12h00

Infos pratiques
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Vie associative

DÉNOMINATION PRÉSIDENT CONTACT

A.C.C.A. MALROUX 
Christian 06 50 92 45 44

Association de  
Valorisation du Velay 

Auvergne et Gévaudan

CICERO  
Sandrine

09 70 50 01 70 
secretariat@ 

saintvidal.com

Association Sportive  
de Foot de Saint-Vidal

ALLEMAND 
Nicolas 06 12 72 05 60

Bien vivre ensemble  
au Bourg de Saint-Vidal

bienvivrestvidal@ 
gmail.com

Comité des Fêtes BOYER Pierre 06 11 22 44 34

F.N.A.C.A. PAGÈS Marcel 04 71 08 68 49

La Team St-Vidal PAILHÈS Pascal 04 71 08 06 48 
06 51 52 96 28

Les Amis de l’assemblée 
de Locussol

BONNET  
Christian

06 22 06 55 99 
christianbonnet43@

laposte.net

Les Amis de la Pétanque MASSON  
Nicolas

06 49 86 17 00
petanquesaintvidal@

hotmail.fr

DESIGN / WEB / IMPRESSION
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Saint-Vidal
Section de fonctionnement

Recettes de fonctionnement de l’exercice 415 725,82
Dépenses de fonctionnement de l’exercice 308 281,86
Résultat de fonctionnement de l’exercice 107 443,96
Résultat de fonctionnement antérieur reporté -
Résultat de clôture de fonctionnement 107 443,96

Section d’investissement
Recettes d’investissement de l’exercice 544 431,57
Dépenses d’investissement de l’exercice 286 959,93
Résultat d’investissement de l’exercice 257 471,64
Résultat antérieur reporté -101 910,94
Résultat de clôture d’investissement 155 560,70

Résultat de l’exercice 2022 364 915,60
Résultat de clôture au 31/12/2022 263 004,66

Section de fonctionnement
Recettes de fonctionnement de l’exercice 36 515,81
> Vente des kilowatts produits 36 515,81

Dépenses de fonctionnement de l’exercice 34 419,25
> Location toiture reversée au budget général de la commune
> Frais de personnel affectés au budget photovoltaïque
> Assurance
> CFE / Impôts sur bénéfices
> Intérêts des emprunts
> Dotations aux amortissements
> Frais d’énergie
> Charges diverses

5 477,00
15 124,00

1 160,13
412,00

2 144,03
9 305,83

794,39
1,87

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2 096,56
Excédent de fonctionnement reporté 16 901,60
Résultat de clôture de fonctionnement 18 998,16

Section d’investissement
Recettes d’investissement de l’exercice 
(Amortissements des immobilisations et Réserves) 9 305,83

Dépenses d’investissement de l’exercice 
(Capital des emprunts principalement) 13 508,99

Résultat d’investissement de l’exercice -4 203,16
Résultat antérieur reporté 1 724,11
Résultat de clôture d’investissement -2 479,05

Résultat de l’exercice 2022 -2 106,60
Résultat de clôture au 31/12/2022 16 519,11

Centrale photovolta que Cherbaud - Locussol

COMPTE
ADMINISTRATIF 2022Finances
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COMPTE
ADMINISTRATIF 2022

C.C.A.S. Saint-Vidal
Subventions  

aux associations
Recettes de fonctionnement de l’exercice

Recettes 2 400,00

> Subvention de la commune 2 400,00

> Autres dons -

Dépenses 1 747,81

>  Repas / Colis des aînés /  
Cadeaux nouveaux-nés 1 671,81

> Cotisations URSSAF 76,00

Résultat de l’exercice 652,19

Résultat antérieur reporté 670,63

Résultat de clôture au 31/12/2022 1 322,82

A.C.C.A. 130 €

Association Sportive  
de Foot de Saint-Vidal 200 €

Comité des Fêtes
Fête au village

100 €
650 €

F.N.A.C.A. 100 €

APE de Sanssac l’Église 50 €

Les Amis de l’assemblée
de Locussol 100 €

Les Amis de la Pétanque 100 €

Volcan’ots 100 €
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Finances SITUATION FINANCIÈRE 2022

Montant en € Montant en €  
par habltant % BA / total

FONCTIONNEMENT
Total des produits de fonctionnement = А 436 792 706 8

dont Impôts locaux 121 254 196

 Fiscalité reversée 41 587 67

 Autres impôts et taxes 17 149 28

 Dotation globale de fonctionnement 66 933 108

 Attributions de péréquation et de compensation 29 906 48

FCТVA

 Produits des services et du domaine 78 481 127 47

Total des charges de fonctionnement = В 327 251 529 11

dont Charges de personnel (montant net) 97 036 157 16

 Achats et charges externes (montant net) 60 603 98 12

 Charges financières 19 571 32 11

 Contingents 58 135 94

 Subventions versées 5 759 9

Résultat comptable = A - В = R 109 541 177 2

INVESTISSEMENT
Total des ressources d’investissement budgétaires = С 553 737 895 2

dont Excédents de fonctionnement capitalisés 140 559 227 0

 Dettes bancaires et assimilées (hors ICNE) (1) 200 000 323 0

  dont dettes bancaires SPIC 0 0 0

 Autres dettes à moyen long terme 1 360 2

 Subventions reçues 112 307 181

 FCТVA 47 417 77

 Autres fonds globalisés d’investissement 12 003 19

  dont taxe d’aménagement 12 003 19

 Amortissements 39 778 64 23

 Provisions

Total des emplois d’investissement budgétaires = D 300 469 485 4

dont Dépenses d’équipement 191 667 310 0

 Remboursement de dettes bancaires et assimilées (1) 96 791 156 14

  dont dettes bancaires SPIC 13 509 22 100

 Remboursements des autres dettes à moyen long terme 3 195 5

 Reprise sur amortissements et provisions 0 0

 Charges à repartir

 lmmobilisations affectées, concédées

Besoin de financement résiduel = D - С -253 268 -409

dont Besoin de financement SPIC 4 203

+ Solde des opérations pour compte de tiers
dont Solde des opérations pour compte de tiers SPIC

Besoin de financement de la section d’investissement -253 268 -409

Besoin de financement de la section d’investissement SPIC -4 203

Resultat d’ensemЬle 362 809

(1) refinancements de dettes déduits si le compte 166 a été renseigné
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Finances SITUATION FINANCIÈRE 2022

Montant en € Montant еп €
par habltant % BA / total

DETTE
Encours total de la dette au 31 décembre 927 659 1 499 6

 dont encours des dettes bancaires et assimilées 921 979 1 489 6

  dont encours des dettes bancaires et assimilées  
retraitées du solde du compte 441.21 921 979 1 489 6

 dont encours des dettes bancaires SPIC 58 198 94 6

Annuités des dettes bancaires et assimilées 116 361 188 13

 dont annuités SPIC 15 653 25 13

Avances du Trésor (solde au 31/12)

COMPOSANTES DE L’AUTOFINANCEMENT
Excédent brut de fonctionnement hors SPIC 138 389 224 10

Excédent brut de fonctionnement SPIC 13 594 22 10

Produits de fonctionnement CAF hors SPIC 406 584 657 9

Charges de fonctionnement CAF hors SPIC 277 484 448 9

Capacité d’autofinancement CAF hors SPIC 129 100 209 0

Produits de fonctionnement CAF SPIC 21 392 35

Charges de fonctionnement CAF SPIC 9 989 16

Capacité d’autofinancement CAF SPIC 11 402 18

CAF nette des remboursements de dettes bancaires  
et assimilées hors SPIC 45 819 74

CAF nette des remboursements de dettes bancaires  
et assimilées SPIC -2 107 -3
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Travaux 2023
Éclairage public Acquisition  

d'un nouveau véhicule
Les travaux concernant l’éclairage public au bourg 
et à LOCUSSOL ont été réalisés cette année. 
Les anciennes lampes à incandescence ont été 
remplacées par des lanternes LEDs dernière 
génération moins énergivores et toutes aussi 
puissantes. Ce renouvellement a été effectué par le 
SDE (Syndicat Départemental d’Énergies de la Haute-
Loire) qui a pris en charge la réalisation des travaux 
pour un coût estimé à 44 527,90 € HT avec une 
participation communale de 24 490,35 € soit 55 % 
de la dépense. Ces travaux s’inscrivent dans une 
volonté de la municipalité de faire face à la hausse 
importante des coûts de l’énergie. L’extinction de 
l’éclairage public de 23h00 à 5h30 à LOCUSSOL et 
au bourg de SAINT-VIDAL qui avait été mise en 
place au 1er janvier 2023 n’a plus lieu d’être.

C’est pourquoi, elle a également engagé un travail 
indispensable des relevés de consommation et 
des besoins réels sur chaque point de livraison 
d’électricité des bâtiments communaux ainsi que de 
l’éclairage public avec l’aide des services d’ENEDIS 
pour ajuster au mieux la demande et établir des 
factures cohérentes.
La salle du conseil municipal et les vestiaires 
de football sont déjà équipés de lampes basse 
consommation. Devraient suivre en 2024, les 
luminaires des salles communales, de la bibliothèque 
et l’éclairage du stade de football à GRAZAC.

La commune de SAINT-VIDAL s’est dotée d’un 
nouveau véhicule polyvalent indispensable, un FORD 
RANGER blanc. Avec un large espace de chargement, 
l’installation d’une benne basculante et d’un 
coffre, il permet d’acheminer du matériel vers des 
destinations spécifiques, de participer aux travaux 
et à l’entretien de la voirie. De plus, il a l’avantage de 
pouvoir circuler vers les zones difficiles d’accès. Grâce 
à l’adjonction d’une lame, il pourra alors faire office 
de véhicule de déneigement. Ce bel investissement 
facilitera au quotidien le travail des agents. Pour 
cette acquisition, le Conseil Départemental  est 
intervenu à hauteur de  76,93 %  dans le cadre du 
dispositif « CAP 43 COMMUNES » du montant de la 
dépense d’investissement, une somme qui se monte 
à 22 284,70€. L’ancien véhicule a été vendu pour 
3 900 € HT.

DÉPENSES Montant
Acquisition véhicule 19 512,83 €
Équipements 9 454,67 €

28 967,50 €

RECETTES Montant
Subvention CAP 43 22 284,70 €
Vente ancien véhicule 3 900,00 €

26 184,70 €

La dépense pour la collectivité s’élève à 2 782,80€.
Un solde de 3 716 € de subvention restera à attribuer 
à un autre projet.
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Enfouissement des réseaux
Cette année, l’enfouissement des réseaux 
secs s’est poursuivi chemin de la garde à 
LOCUSSOL. La réalisation des travaux pour 
un montant de 29 173,71 € HT a été pris en 
charge par le SDE, coût global correspondant 
au génie civil électrique dont la participation 
financière de la commune se monte à 30 %, 
soit 8 752,11 €. 
En continuation, afin d’harmoniser toute la 
commune, l’éclairage public, chemin de la 
garde a été changé et les lanternes LEDs mises 
en place ont achevé cette transition vers un 
éclairage plus sobre, un esthétisme et une 
résistance aux intempéries (enfouissement). 
Pour cette partie, la commune a investi 
3 484,41 € (55 %) pour un montant global de 
6 335,29 € HT.

NATURE  
TRAVAUX

PART SDE PART  
COMMUNALE

 MONTANT 
GLOBAL

Éclairage  
Public
Bourg Locussol 
Chabonnes

20 037,55 € 24 490,35 € 44 527,90 € HT

Enfouissement 
Réseaux Secs
Chemin  
De La Garde

20 421,60 € 8 752,11 € 29 173,71 € HT

Éclairage  
Public 
Chemin  
De La Garde

2 850,88 € 3 484,41 € 6 335,29 € HT

TOTAL 43 310,03 € 36 726,87 € 80 036,90 € HT

Aujourd’hui, tous les villages ont leurs réseaux enterrés et 
un nouvel éclairage plus économe en énergie.

Mise en service de la nouvelle station d’épuration au bourg
La commune de SAINT-VIDAL et la Communauté 
d’agglomération ont fait le choix d’une station 
d’épuration au naturel pour remédier aux problèmes 
de traitement des eaux usées. Elle est située à 
proximité de l’ancienne station qui, elle, a été 
entièrement détruite.
Son coût d’environ 
320 000 € a été pris 
en charge par la 
DEA en totalité. 
L’inauguration a eu 
lieu le 23 juin 2023.

RAPPEL
LES LINGETTES NE DOIVENT SURTOUT PAS ÊTRE JETÉES DANS LES TOILETTES !

Bien souvent estampillées biodégradables, les lingettes (lingettes pour bébé, lingettes désinfectantes, lingettes 
intimes…) font partie des déchets qu’on retrouve le plus souvent dans les réseaux d’assainissement. Selon l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), les lingettes avec les couches-culottes représentent 
plus de 10 % des ordures ménagères des français. Or, les lingettes dites biodégradables sont extrêmement 
résistantes et ne se dégradent en réalité qu’au bout de 3 mois. Si elles échouent dans les égouts, elles se gorgent 
de matières visqueuses et finissent par obstruer les grilles de filtrage à l’entrée des stations d’épuration.
En 2018, des lingettes jetées dans les toilettes ont même provoqué un début de pollution dans un cours d’eau 
en Bretagne. D’où l’importance de jeter systématiquement ses lingettes dans une poubelle.
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Travaux 2023
Travaux aménagement espace 

public culturel au bourg
La partie maçonnerie de la première phase des 
travaux est achevée.
Les murs en pierres sèches qui viennent soutenir 
les futurs gradins ont été réalisés par l’entrepreneur 
Ludovic VALLADIER et des luminaires encastrés finalisent 
cet aménagement. Par la suite, les gradins seront 
engazonnés. Le mur de soutènement, rue de la Garenne, 
a été repris et remonté.
La première phase se poursuivra au printemps par 
l’aménagement paysager accompli par l’entreprise 
ROCHE PAYSAGES.
La deuxième phase suivra avec l’installation de l’aire de 
jeux, la pose de garde-corps et la mise en place de la 
pergola qui protégera l’espace scénique et le barbecue. 
Une haie végétale et l’engazonnement achèveront ce 
projet.

2023 TRAVAUX ENGAGÉS MONTANT HT

A.M.O. PIVERT 8 757,60 €

Maçonnerie 85 900,00 €

Raccordement électrique 1 631,28 €

TOTAL ENGAGÉ 96 288,88 €

2024 Aire de jeux En cours d’étude

Structure pergola  
pour espace scénique  
et barbecue

En cours d’étude

SUBVENTIONS PHASES 1 ET 2
CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
43.11 20 000,00 €

FONDS LEADER EUROPE 5 154,00 €

RÉGION 65 036,00 €

DETR ÉTAT 12 320,00 €

TOTAL 102 510,00 €

CHANGEMENT DU  
MODE DE CHAUFFAGE  
À L’ASSEMBLÉE DU BOURG
L’ancienne assemblée possédait un chauffage 
au gaz avec une citerne enterrée. 
Une fois la cuve vide, le mode de chauffage a été 
remplacé par une pompe à chaleur, système 
de chauffage économique et écologique qui 
utilise une énergie renouvelable naturellement 
présente à l’extérieur de la maison pour 
produire de la chaleur et de l’eau chaude.

PENDANT LES TRAVAUX

Le total prévisionnel des travaux se monte à 162 000 € HT.  
Le montant définitif sera transmis ultérieurement.

Local conteneurs
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Au printemps, les salles communales ont changé de couverture 
et l’isolation sous tuiles a été entièrement refaite. De nouvelles 
dalles blanches recouvrent les plafonds.

NATURE DES 
DÉPENSES MONTANT HT SUBVENTIONS MONTANT

Réfection 
toiture 33 626,00 € DETR (État) 23 233,60 €

Isolation  
plafonds 28 512,70 €

FONDS 199
Conseil  
Départemental

20 000,00 €

CEE 3 346,20 €
TOTAL 62 138,70 € 52 388,20 €

La dépense pour la collectivité s’élève à 9 750,50 €.

Rénovation de toiture et isolation des salles communales
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Projets 2024
Local conteneurs et réfection 

des toilettes publiques
Pour faire suite aux travaux d’aménagement du 
bourg, l’opportunité de réaliser un local pour 
entreposer les conteneurs des ordures ménagères 
s’est présentée. Pour en finir avec la pollution 
visuelle de ces poubelles, alignées sous les panneaux 
d’affichage et sur la chaussée, celles-ci sont 
maintenant à l’abri dans un endroit accessible à tous 
et protégé. Néanmoins, il est impératif de respecter 
ce lieu et de n’entreposer aucun déchet sur le sol. 

Tout ce qui est placé 
dans les conteneurs 
est conforme aux 
règles de tri, s’avère 
être aux dimensions 
pour entrer par les 
orifices et en tout 
état de cause, cet 
endroit n’est pas 
une déchetterie.

INVESTISSEMENT
COÛT  

GLOBAL
SUBVENTION  
RÉGION AURA

DÉPENSES 
COMMUNE

30 700 € HT 15 000 € 15 700 €

Dans la perspective 
d’un remaniement 
global de cet 
espace, les toilettes 
publiques seront 
totalement 
rénovées. Ces 
nouveaux sanitaires 
bénéficieront de 
nombreux atouts :
3  L’accessibilité aux personnes en fauteuil roulant, la 

mise en place d’une barre d’appui et le lave-main 
accessible.

3  La cuvette suspendue pour un nettoyage simplifié.
3  Deux urinoirs
3  Un deuxième lave-main avec une temporisation 

du débit d’eau
3  L’isolation entièrement refaite, les huisseries 

changées, le carrelage et la faïence refaits à neuf.

La Communauté d’agglomération  
subventionne ces travaux à hauteur de 

40 %, soit 12 000 € pour une dépense totale 
d’investissement de 30 000 € HT.

Les salles communales
Dans la continuité de leur rénovation et dans le but 
de maîtriser les coûts de l’énergie, les quatre fenêtres 
de la salle des escaliers seront remplacées par 
des fenêtres plus isolantes et les éclairages seront 
remplacés par des luminaires basse consommation.
Un reliquat de 5 808,40 € restant à percevoir de 
la subvention versée par l’État viendra aider à 
l’achèvement de ce projet.

LES PERSPECTIVES  
À L’HORIZON 2024-2025 :

1   Protection vidéo : une étude est en cours 
pour l’installation de caméras de surveillance 
sur des points stratégiques aux entrées de la 
commune. Des incivilités et des cambriolages 
ont été répertoriés malheureusement cette 
année sur la commune et ce système de 
surveillance aura un effet de dissuasion et 
permettra une possible identification des 
contrevenants. Une volonté forte de l’État 
et de la Région justifierait de mobiliser des 
aides conséquentes.

2   Une étude d’aménagement du terrain situé 
entre le parking et la voie ferrée au centre-
bourg est en phase de réflexion pour définir 
les contours de nouvelles infrastructures à 
créer à cet endroit du village.

3   L’aire de jeux de GRAZAC va être réaménagée 
et une nouvelle structure ludique remplacera 
l’existante. Deux bancs seront installés à 
CHAZELLES.

4   Le carrefour CHAZELLES-GRAZAC-SAINT-
VIDAL va subir des modifications dans sa 
configuration. Le Conseil Départemental 
prendra en charge les travaux qui seront 
réalisés prochainement. Ce chantier sera 
accompagné de la dépose des poteaux suite 
à l’enfouissement des lignes électriques et 
téléphoniques dans la descente vers la Borne.

5   Sur la D902, à BLEU, des travaux seront 
entrepris par le Conseil départemental pour 
améliorer davantage la bifurcation sur la 
route de LOCUSSOL.

6   Installation du réseau Internet dans les 
salles communales et la bibliothèque en WiFi.

7   Des travaux de réfection de voirie com-
munale seront engagés sur les villages de 
GRAZAC et LOCUSSOL.
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Site internet

Le site Internet de la mairie de Saint-Vidal 

www.saint-vidal.fr

c'est en moyenne mensuelle environ 3000 pages 
consultées par 900 visiteurs, un média moderne dont 
le double objectif est de permettre aux internautes 
extérieurs à notre commune de découvrir son histoire 
et son patrimoine, mais aussi de vous informer de 
son actualité et de sa gestion, notamment grâce à la 
publication de l'ensemble des comptes-rendus des 
conseils municipaux, via la rubrique Vie Municipale. 
Nous restons bien entendu à votre écoute, en 
recueillant à l'adresse saintvidal.mairie@orange.fr, 
toute suggestion susceptible de le faire évoluer et de 
l’améliorer. 

Nous vous rappelons par ailleurs que notre commune 
s’est aussi dotée d’un autre outil numérique, vous 
permettant d’être instantanément notifiés de la parution 
d'une nouvelle information la concernant : il s’agit de 
l’application stéphanoise pour smartphones “illiwap”, 
que vous pouvez télécharger sur Google Play (Android) 
ou App Store (iOS). Pour l’utiliser, il vous suffit de vous 
abonner à la station “Saint-Vidal”, en la saisissant dans 
la barre de recherche, ou bien de manière automatique 
en scannant le QR code ci-dessous. 
Tout ceci est totalement gratuit, sans demande 
d’inscription, ni collecte de données, ni publicité.

Au coeur des infrastructures

d’énergie de la Haute-Loire

475, rue de Chassende 43000 Le Puy-en-Velay
Tél : 04 71 09 06 63 - Fax : 04 71 09 54 73 - www.egev.fr
475, rue de Chassende 43000 Le Puy-en-Velay
Tél : 04 71 09 06 63 - Fax : 04 71 09 54 73 - www.egev.fr
475, rue de Chassende 43000 Le Puy-en-Velay
Tél : 04 71 09 06 63 - Fax : 04 71 09 54 73 - www.egev.fr



Br ves & Infos
Passation d'armes
Association de Valorisation  du  
Velay Auvergne et Gévaudan

Salon “Lames en table”

Le 17 octobre dernier, monsieur Vianney d’Alançon 
a eu le plaisir d’accueillir dans l’enceinte de la 
Forteresse de Saint-Vidal, le Général de corps 
d’armée Christophe Marietti, commandant la 
région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes et 
la gendarmerie pour la zone défense et de sécurité 
Sud-Est, en présence de monsieur Yvan Cordier, 
préfet de Haute-Loire à l’occasion de la prise de 
commandement du colonel Christophe Marboutin, 
commandant le groupement de gendarmerie 
départementale de la Haute-Loire. 
Étaient présents pour cet événement environ 
100 invités, incluant des autorités civiles et militaires.

SALON DU COUTEAU D'ART ET DE TRADITION À SAINT-VIDAL
Curieux comme nom de salon ?
Et oui, ça interpelle et c'est fait pour…
Derrière cette manifestation qui, de prime abord, paraîtrait un peu fantasque, 
se cache en réalité, une organisation sérieuse, composée de couteliers de 
renommée mondiale et des amateurs avertis en objets tranchants en tout 
genre.
Quoi de mieux que d'avoir 
comme écrin, le village de 
Saint-Vidal pour réunir 
une quarantaine d'artisans 
couteliers venus des 4 coins 
de France et même d'Italie 
(peut-être de Belgique 
pour la prochaine édition ?) 

un vendeur de matériaux destinés à la confection de couteaux sera 
présent aussi, avec des essences de bois aussi variées qu'étonnantes, 
des matériaux naturels, mais aussi synthétiques et modernes, et une 
maroquinière présentera des étuis en cuir exotique comme l'autruche 
ou le poisson.
2 Meilleurs ouvriers de France, 1 journeyman smith (diplôme américain), 
avec un savoir-faire très éclectique, allant du couteau de poche au couteau 
de cuisine, du canif du XVIIIe au surin moderne, tout est représenté au 
salon du couteau de Saint-Vidal.
Pour sa 3e année, nous accueilleront le public venu nombreux les années 
précédentes (600 entrées l'année dernière, avec une démonstration de 
Grappage ou comment transformer du fer de récupération en acier pour la 
coutellerie, une exposition vente de couteaux artisanaux tous fabriqués à 
la main par des artisans passionnés, la bonne ambiance et le beau temps !

Rendez-vous, donc, le 22 juin 2024 à la salle municipale pour le salon « Lames en Table ».
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La f te du jeu
L'édition 2023 de la fête mondiale du jeu  

a eu lieu le 3 juin 2023 à Saint-Vidal.  
En amont, plusieurs partenaires 

ont contribué à la préparation de 
cet événement : des habitants et 

des associations de la commune, la 
communauté d'agglomération ainsi que 
diverses associations départementales 

spécialisées dans le thème du jeu. 

Le thème du "Voyage à travers le temps" a été retenu, ce 
qui a conduit au choix des jeux qui seraient proposés aux 
visiteurs ! Enfin, de nombreux bénévoles se sont mobilisés 
pour la réussite de cette journée, afin d'assurer l'installation, 
le stationnement, l'accueil des visiteurs et la restauration. 

s  L'espace des machines a été conçu par une dizaine 
d'enfants de la commune avec Nicolas Savoye lors d'un 
atelier de création en février 2023. À partir de matériaux 
de récupération, ils ont conçu un univers imaginaire autour 
d'engins spatiaux avec une station de décollage de la fusée, 
des véhicules et un atelier de réparation des planètes.

s  Dans les jardins et la cour du château qui étaient accessibles 
au public lors de cette journée étaient proposés des 
animations médiévales, des jeux en bois ainsi que des 
jeux sportifs gonflables grand format, qui ont séduit 
petits et grands dans un cadre magnifique.

s  Les adeptes des jeux de société et de construction ont 
investi les salles des fêtes avec des constructions gigantesques 
qui ont impressionné les visiteurs lors de leur passage dans 
la petite salle.  Gilles Boiron dont le personnage de bande 
dessinée Piérouni était l'effigie de l'affiche, livrait quelques 
secrets d'illustrateur pendant que certains faisaient la queue 
pour se faire maquiller, découvraient les lectures et jeux 
proposés par la bibliothèque ou testaient leur adresse et leur 
agilité grâce aux ateliers du club de football.

s  Certains visiteurs ont remonté le temps grâce à l'espace 
du Festin des Sorcières, aménagé pour cuisiner potions 
magiques et sortilèges dans des chaudrons renfermant des 
ingrédients tirés d'univers enchantés. Des jeux peu connus 
des jeunes générations tels les bornes d'arcade, flippers et 
baby-foot ont connu du succès tout au long de l'après-midi. 
Un jeu de piste familial a permis aux visiteurs de découvrir le 
bourg de Saint-Vidal et le pôle buvette a proposé boissons, 
bonbons, crêpes et glaces aux plus gourmands.

s  Cette journée devait se prolonger par une animation 
musicale par Miss Mélody en soirée mais l'orage en a décidé 
autrement. Le repas préparé par le restaurant l'Estampille 
a pu être pris dans la salle des fêtes, afin de clôturer cette 
belle journée durant laquelle notre commune a connu une 
belle affluence !
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La fête du jeu  
en chiffres

 8  mois de préparation

 3 500 €  de subvention  
de l'agglomération du Puy-en-Velay

 2 000 €  de subvention  
de la CAF et de la MSA

 1 616,80 €  financés par la commune  
de Saint-Vidal

 60  bénévoles

 1 600 visiteurs
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Biblioth que municipale
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La Loi Robert du 21 décembre 2021 relative aux 
bibliothèques et au développement de la lecture 
publique, donne un cadre législatif précis aux 
bibliothèques municipales et départementales dans 
le code du patrimoine. Elles confortent leur rôle et 
leurs missions et le développement de la lecture. Tous 
les habitants de Saint-Vidal, Bleu, Locussol, Chazelles, 
Grazac ont ainsi la chance d’avoir une bibliothèque à 
moins de 5 mn de leur foyer. Le travail des bénévoles 
pour la faire vivre profite à tous.

Le Conseil Municipal a validé la Charte 
Départementale de coopération du 
bibliothécaire bénévole, et signé pour 
5 ans un Contrat d’objectifs et de moyens 

avec la Médiathèque Départementale.

Votre bibliothèque est ouverte 
tous les samedis de 10h00 à 12h00

Cette année encore a été riche  
D’ÉVÉNEMENTS ET DE BEAUX MOMENTS DE VIVRE ENSEMBLE

9 mars  
et 6 septembre :  

passage du bibliobus

3 juin : participation  
à la fête du jeu

1er juillet : rencontre  
avec l’auteur Albert Ducloz

19 avril : l’équipe visite  
le Musée de la Dentelle  

à Retournac

28 octobre : lecture d’Archives avec 
la Médiathèque Départementale

22 juin : participation à la journée découverte  
de la Médiathèque de St-Julien-Chapteuil  

et visite conférence de l’Observatoire du Betz
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Tout au long de l’année sont proposés  
des choix de livres sur un thème précis. 18 Novembre : Pi ce de théâtre 

« Un petit jeu sans conséquence »  
par la troupe lyonnaise « Les déclencheurs ». 

En 2022, suite au succès de leur autre pièce, le rendez-
vous avait été pris de proposer leur pièce fétiche  cette 
année. La centaine de personnes présentes a partagé 
avec bonheur la journée de Claire et Bruno. 
“Ensemble depuis 12  ans au cours d'une journée à la 
campagne réunissant tous leurs proches (amis et famille), 
ils vont être amenés à prétendre qu'ils se séparent…
Ce petit jeu, au départ anodin, leur fait entrevoir la 
complexité des relations humaines et les spectateurs 
assistent crescendo à leur stupéfaction face à la réaction 
de leurs proches”. 
Toute la troupe était émue de jouer, pour la dernière 
fois, cette pièce à Saint-Vidal et le public enchanté de 
ce beau moment ensemble.

En 2024, la bibliothèque   
proposera chaque semaine  

aux adultes des COURS GRATUITS  
DE REMISE À NIVEAU EN FRANÇAIS 

(orthographe, conjugaison, 
vocabulaire, grammaire, syntaxe…).

Réunion de mise en route  
le samedi 20 janvier à 16h30,  

à la bibliothèque.

L’année  
prochaine  

LA BIBLIOTHÈQUE  
FÊTE SES 10 ANS.  

Une surprise  
pour les habitants  

dans chaque  
boîte aux lettres.Projet  2024

En 2023,  
les lecteurs 
 ont pu ainsi  

profiter

d'une valise 
« Carnaval » 

avec déguisements 
pour enfants

d’un choix sur 
« la littérature 

de Terroir 
Autrement »

d’une expo 
sur « Saint- 
Exupéry »

d'une valise 
« Premiers 
Romans ».
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CCAS

Repas des aînés
Vendredi 11 novembre, après la messe suivie de la Cérémonie au 
monument aux morts, 44 aînés de la commune ont pu profiter 
d’un bel après-midi ensemble autour d'un repas préparé par les 
restaurateurs Odile et David de “L'Estampille” ! 

Le duo “Noël Michel” avec guitare et accordéon a animé le repas et 
fait danser les amateurs de musette. Pour les anciens qui n'ont pu 
participer, un colis a été distribué au mois de décembre.

Sortie au théâtre
Le 28 novembre, 18 personnes ont pu partager un bel 
après-midi au théâtre. Les billets ont été offerts grâce 
au partenariat entre le CCAS du Puy-en-Velay et celui de 
notre commune.



PROCHAIN DON DU SANG
Mercredi 14 février 2024  

après-midi  
à la salle des fêtes de Chaspuzac.

Petit-déjeuner de la Trisomie 21
Le 19 novembre, 41 petits-déjeuners gourmands ont 
été distribués. Cette année, nouvelle formule testée par 
l’Association Trisomie 21 : il fallait scanner le QR code du flyer 
distribué dans les boîtes aux lettres et s’inscrire dans un lieu 
prévu à l’avance par village. Pour les habitants de Saint-Vidal, 
l'inscription avait lieu à la mairie. Un changement dans les 
habitudes, mais qui sera vite intégré.

Merci à ceux et celles  
qui ont participé pour la bonne cause.

L'équipe du CCAS vous souhaite  
une belle année 2024 et reste  votre service !

14 
02 
24
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Les Amis de la Pétanque 
L’année 2023 est terminée et il est temps de dresser le bilan de la 
saison qui vient de s’écouler. Et c’est un bilan positif que les Amis de la 
Pétanque ont le plaisir de présenter.

Durant toute l’année, les licenciés ont pu profiter du terrain couvert 
autant pour se protéger des intempéries que des fortes chaleurs 
estivales.

Dès le mois de mars 2023, nous avons organisé un concours triplettes 
mixte aux Orgues d’Espaly. Les amateurs de pétanque ont répondu 
présents et c’est une journée bien remplie qui s’est prolongée jusque 
tard dans la nuit.

Dans la foulée du concours, les licenciés ont pu assister à l’Assemblée 
Générale du Club, avec un apéritif et un repas proposé aux joueurs et 
à leurs familles.

Le bilan positif, tant moral que financier, a été approuvé par tous et 
le bureau a été reconduit dans ses fonctions en s’étoffant d’un co-
président.

Cette double fonction a été assurée par Nicolas Masson, qui assume 
cette place depuis plusieurs années déjà, et par Jean-Marc Vidal, doyen 
du club très investit dans sa mission.

La Coupe de France s’est déroulée au mois de mars 2022 et malgré 
un beau jeu notre équipe n’a pas su s’imposer face au Monastier-sur-
Gazeille.

S’en est suivi la coupe de la Haute Loire où quatre équipes du club 
étaient engagées : trois équipes se sont inclinées au premier tour 
et la quatrième au second tour. Trois des équipes ont participé aux 
Challenge du Comité.

Le mois d’août nous a permis de faire notre journée du club qui s’est 
déroulée sous le soleil et s’est poursuivie jusque tard dans la soirée.

Au vu de la météo clémente du mois de septembre, nous avons pu 
organiser une rencontre avec les amis du club de pétanque des Estreys. 
Cette journée s’est déroulée dans une ambiance familiale au rythme 
des parties endiablées.

Avec le mois de septembre est arrivé le Championnat auquel nos quatre 
équipes ont participé. Deux équipes évoluent en troisième division et 
deux en quatrième division.

Après plusieurs années à terminer bons seconds, tels les 
Poulidor de la pétanque, l’une des équipes de troisième 
division s’est enfin hissée à la division supérieure ! La 
seconde équipe s’est honorablement classée seconde 
de sa poule.

Les deux équipes de quatrième division se classent en 
milieu de tableau.

Tous les membres des Amis de la Pétanque  
de Saint -Vidal vous souhaitent  

une bonne et heureuse année 2024

Associations
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Activités du Comité des f tes 
Avant de débuter l’année 2023, l’année 2022 prenait 
fin le Dimanche 18 décembre avec l’organisation de la 
soirée de Noël. Au programme de l’après-midi, un atelier 
décoration de Noël suivi d’un goûter et de la diffusion 
d’un film sur écran géant. La soirée se prolongeait avec 
la retransmission de la finale de la coupe du monde de 
football FRANCE-ARGENTINE. Malgré la défaite de la 
FRANCE, le Père-Noël a fait son apparition pour redonner 
le sourire aux petits comme aux grands. 

Le 26 janvier 2023 débutait la nouvelle saison du comité 
des fêtes avec la tenue de son assemblée générale 
annuelle. Après une présentation du rapport d’activité, 
du bilan moral et financier, les membres du bureau ont 
été désignés. Le comité était donc prêt à s’engager dans 
cette nouvelle année !

La première animation a eu lieu le samedi 11 mars 
avec la soirée Cabaret animée par Sylvie COMANZO. 
Le spectacle interactif mêlant chansons et sketchs 
humoristiques a permis à toutes et à tous de passer une 
excellente soirée. 

Le comité des fêtes a ensuite pris part à l’organisation de 
la fête du jeu « Voyage dans le temps » le samedi 3 juin, 
aux côtés de la mairie et des différentes associations du 
village de Saint-Vidal. Jeux en bois, structures gonflables, 
Kaplas, atelier maquillage étaient au rendez-vous pour 
un après-midi ludique et convivial. Bien qu’un bel orage 
soit venu chambouler la fin de journée, la fête du jeu 
s’est malgré tout poursuivie, à l’abri autour de jeux de 
société et du plateau repas élaboré par le restaurant du 
village « l’Estampille ».

Au cours de l’été, la traditionnelle fête votive s’est 
déroulée du 15 au 16 juillet. Comme chaque année, le 
week-end a démarré avec la vente de pains cuits au four 
banal, réalisés par les membres du comité. Le samedi 
après-midi, le concours de pétanque a rassemblé 67 
doublettes dans la bonne humeur habituelle. 

La fête s’est poursuivie autour d’un  «  repas dansant  » 
préparé par le restaurant «  l’Estampille  » et animé par 
le groupe de musique « Les Mômes ». Pour clôturer la 
soirée en beauté, un magnifique feu d’artifice a illuminé 
le village.

Le dimanche matin, après une courte nuit, alors que 
les boulangers du comité avaient déjà repris du service, 
les premiers exposants du vide grenier commençaient 
à s’installer. Vêtements, jeux, vaisselles, déco, il y en 
avait pour tous les goûts  ! Une structure gonflable avait 
également pris sa place pour divertir les enfants.  Une 
fois l’office religieux célébré, les habitants ont pu se 
réunir autour d’un apéritif offert par le comité des fêtes. 
Une possibilité de restauration rapide était proposée en 
extérieur, avant de reprendre les festivités de l’après-midi. 

Sous une forte chaleur, le ventri-gliss installé pour 
l’occasion dans le pré au pied du château, faisait le 
bonheur des petits comme des grands.  Encore un 
remarquable succès pour la fête estivale mais la saison 
n’était pas terminée ! 

Une soirée pizzas cuites au four banal a eu lieu le 30 
septembre. Pas moins de 120 pizzas ont été préparées ! 

Pour finir, la soirée de Noël vient clôturer cette année 
2023, le samedi 16 décembre. Les enfants de la commune 
sont conviés au Bal des Lutins animé par Miss Mélodie. 
Le Père-Noël fera ensuite son apparition avec sa hotte 
bien garnie. 

Le comité des f tes de Saint-Vidal vous souhaite  
toutes et  tous une heureuse année 2024 et vous donne 
rendez-vous pour de nouvelles animations toujours plus 

festives et divertissantes les unes que les autres !

À vos agendas !
La saison 2024 débutera  

le 24 mars avec un repas concert.
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Associations

L’AS Saint-Vidal a redémarré cette saison avec 2 équipes 
séniors garçons. Thierry CISSAC qui avait déjà été 
l’entraîneur du club il y a quelques années a accepté de 
rejoindre l’ASSV. Avec lui, plusieurs recrues sont venues 
étoffer l’effectif des 2 équipes.

L’équipe UNE évolue donc en District 2 et l’équipe 
RÉSERVE en District 5.  En cette fin novembre, l’équipe 
UNE se classe en milieu de tableau. Ce groupe, composé 
de joueurs d’expérience ainsi que de jeunes joueurs 
surmotivés qui apprennent à se connaître, laisse 
présager une belle deuxième partie de saison !

L’équipe RÉSERVE quant à elle, entame un très bon 
début de saison. Elle se classe actuellement en haut de 
tableau. Pour le moment, l’effectif chez les garçons est 
confortable, il faut espérer que les blessures épargneront 
les Rouges et Noirs en 2024 et peut-être pourra-t-on 
envisager l’accession de cette équipe.

L’équipe féminine a terminé 7e de sa poule qui comptait 
14 équipes  la saison dernière ! Un calendrier, un peu 
surchargé, fragilisant les équipes en fin de saison et 
auquel nos filles ont dû faire face ; ce qui a engendré des 
problèmes d’effectifs sur la fin.

Le district a donc décidé de faire 2 poules de 9 cette 
saison. Nos féminines sont dans la poule première, 

toujours en foot à 11. Une poule dont le niveau est très 
relevé avec de gros clubs comme LE PUY (équipe 2). Le 
début de saison est un peu difficile car beaucoup de 
jeunes ont nouvellement intégré l’équipe alors qu’elles 
jouaient encore à 8 l’année dernière. Mais ce groupe, 
très motivé, verra certainement ses efforts récompensés 
sur la 2e phase.

Une équipe U18F a également vu le jour. Il y a très peu 
d’équipes dans ce championnat, ce qui permet à nos 
joueuses U17F et U18F de participer à ce dernier ainsi 
qu’au championnat sénior. 

L’entente féminine avec ESPALY, c’est aussi une équipe 
U13F et une équipe U15F. L’ASSV est actuellement le 
seul club de Haute-Loire possédant une équipe dans 
chaque catégorie féminine.

Il faut noter que nos U15 féminines ont été 
championnes Haute-Loire la saison dernière. 

Félicitations !
Le club remercie Frédéric TEMPÈRE le responsable du 
pôle jeune qui assure aujourd’hui deux entraînements 
par semaine les mercredis et vendredis au stade de 
GRAZAC. Les résultats de nos équipes jeunes sont le 
fruit de son travail et de la persévérance de chacun. De 
même, plusieurs filles sont en sélection Haute-Loire.

Des nouvelles de l'AS Saint-Vidal

Journée mamans filles
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L’équipe des vétérans, toujours présente, compte 
une quinzaine de joueurs. Nicolas ALLEMAND qui s’est 
longtemps occupé des vétérans a pris cette année la 
présidence de l’ASSV. Pauline RIBEYRE qui était Présidente 
depuis 3 ans reste Secrétaire du club.

NOUVEAU BUREAU DE L'AS SAINT-VIDAL
S Président : Nicolas ALLEMAND
S Secrétaire : Pauline RIBEYRE
S Trésorière : Aline GROS ARNAUDON

Des travaux de peinture ont été réalisés dans les vestiaires 
et la partie buvette a totalement été refaite. Merci aux 
employés du SIVOM, Fred et Didier qui ont fait du bon 
travail ainsi qu’aux bénévoles du club qui ont investi de 
leur temps pour permettre un beau rajeunissement de 
nos locaux. De son côté, la mairie a financé l’achat des 
matériaux.

Concernant les prochaines manifestations, un loto sera 
organisé le dimanche 21 janvier à la salle communale 
de Saint-Vidal ainsi qu’une matinée « Tripes » qui avait 
été un succès l’an passé et à laquelle sont conviés le 
dimanche 28 janvier tous les habitants de la commune.

Les joueurs et joueuses de l’AS passeront dans les 
maisons dès la mi-décembre pour la traditionnelle 
distribution des calendriers. Ils tiennent à vous remercier 
pour l’excellent accueil qui leur est réservé chaque année 
lors de cette diffusion et un grand merci également à 

l’ensemble des sponsors associés à la parution de ce 
calendrier et sans qui le club ne pourrait fonctionner.

Belles f tes de fin d’année  toutes et  tous  
et une Belle Année 2024!

Féminines contre vétérans

Réunion du bureau

Équipe UNE

Équipe Vétérans
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COMMÉMORATION
Dimanche 19 mars, deux membres du Comité FNACA 
de SAINT-VIDAL ont participé à la commémoration 
départementale de la fin de la guerre d'Algérie. 

La cérémonie s'est déroulée devant le Mémorial, Bd 
de la République au PUY-EN-VELAY, sur lequel sont 
inscrits les noms des 89 soldats de HAUTE-LOIRE 
morts au combat. Puis, en présence des personnalités 
officielles,  le Souvenir de Mémoire et les remises de 
décorations se sont déroulés place de la Mairie.

Pour différentes raisons, cette année nous n'avons 
pas eu de commémoration à SAINT-VIDAL.

Le 20 juillet, le restaurant “l'Estampille” nous accueillait 
pour partager un succulent et amical repas.

Notre petit comité  est présent, avec le drapeau, à 
toutes les obsèques d'Anciens d'AFN.

L'assemblée générale départementale s'est tenue 
samedi 7 octobre à Saint-Paulien. Plus de 300 
adhérents ont participé aux travaux. Malgré les 
nombreux décès (127 sur le département pour 
l'année !), la FNACA maintient ses activités. 

Les Anciens d'Algérie souhaitent  
à TOUS une année 2024 de  

Bonheur, bonne Santé et Paix !

Comité des anciens d’Algérie F.N.A.C.A.

À GRAZAC
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Saurez-vous les reconnaître ?
Les élèves de l'école de Saint-Vidal en 1944  
au côté de leur professeur Monsieur GIRE

De gauche à droite : 
1er rang assis : 
Louis “du Massou”
Pierre TRESCARTE
Maurice TRESCARTE
Marcel BOUDON
Jean TRESCARTE
2e rang :
Aline TRESCARTE
Marie-Josèphe TRESCARTE
Monique BARTHÉLEMY
Simone CHABIDON
Janine TRESCARTE
Yvette TRESCARTE
Marcelle GRAVEGEAL
Thérèse TRESCARTE
3e rang :
Léoncie RICHAUD
Jean BADIOU
Régis GROS
Paulette TRESCARTE
4e rang :
Marie-Louise BLEU
Édith BLEU
Marie-Louise TRESCARTE
Juliette BOUDON
Odile POBLES
Joséphine CARTAL

Ci-dessous, extrait d'une carte postale ancienne “Le Velay Illustré”
Saint-Vidal - Vue générale Sud-Ouest 
Imposant Château féodal - Pont sur la Borne

DANS LE RETRO
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Notre commune fait partie de la Communauté d’agglomération et, 
à ce titre, profite des services du Patrimoine. Le Musée Crozatier en 
est l’acteur majeur. Dans ses collections se trouvent de nombreux 
objets et artefacts qui ont pour origine notre commune. Afin de 
faire profiter à tous et toutes de ce patrimoine commun, voici 
cette année trois « trouvailles » qui méritent le détour.

1  LA MÂCHOIRE DE RHINOCÉROS ÉTRUSQUE 
Fossiles exposés dans la Galerie des sciences du musée Crozatier 

Le site fossilifère de Saint-Vidal a été découvert, en 1855 sur la rive droite de la Borne par M. Maurin, 
instituteur. Le site refouillé en 1950 a livré des fossiles de Mammouth méridional, 

de Rhinocéros étrusque, de Gazelle de Borbonica, de cervidé et 
de cheval. Cette faune est caractéristique du 

Pliocène supérieur soit entre 2,5 et 1,8 millions 
d’années avant le présent, période marquée par 
un refroidissement climatique et des prairies 
ouvertes. 

2  LES ÉPÉES DU CHEYLOUNET 
Exposées dans la salle de préhistoire аu rez-de-chaussée  
du musée Crozatier, depôt de Lugdunum, musée et théâtres romains

En 1871, lors des travaux de construction de la voie ferrée, au lieu-dit Le 
Cheylounet, les ouvriers mettent au jour deux épées en bronze datant de 
1600 ans avant notre ère. Seules sept épées de ce type ont été trouvées 
sur un territoire correspondant au sud-est de la France. Celles de Saint-Vidal 
étant les premières à avoir été découvertes, cet ensemble est dénommé 
épées types du Cheylounet.
Les recherches ont montré qu'elles sont l'œuvre d'un seul artisan, itinérant, maîtrisant à 
la perfection la métallurgie du bronze et offrant son savoir-faire à des membres de l’élite.

3  LES DENTELLES PASTUREL-OLLION 
Carnet à voir dans l'exposition “Dentelles du Рuу ?”  
аu rez-de-chaussée du musée Crozatier

Charles Pasturel (1877-1963) et sa femme Clémentine 
Ollion, née en 1887, ont dans leur maison de Grazac, 
sur la commune de Saint-Vidal, fait prospérer une 
fabrique de dentelles, à la main et mécanique, durant 
la première moitié du XXe siècle. Leurs dentelles sont 
produites par les dentellières habitant Saint-Vidal, Le 
Puy ou Craponne mais aussi à Calais pour la dentelle 
mécanique. L'association des noms de famille du 
mari et de son épouse traduit l'importance de cette 
dernière dans la vie de l'entreprise.

Pour voir de vos propres yeux ces merveilles, n’hésitez pas à visiter le musée.  
Retrouvez d’autres surprises dans le bulletin 2024 !

LES TRÉSORS  
DE NOTRE COMMUNE 

AU MUSÉE CROZATIER

Partie 1

Merci à Emmanuel Magne, attaché de conservation du Patrimoine, qui a collaboré à ce projet.

Le musée est ouvert les mercredis, samedis et dimanches de 11h à 18h, du 6 novembre  
au 22 décembre 2023 et tous les jours de 11h à 18h, du 23 décembre au 7 janvier 2024.
Fermetures exceptionnelles les 25 décembre 2023 et 1er janvier 2024.
À noter que le musée fermera ses portes à 17h les dimanches 24 et 31 décembre. 






